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Partie 2
Pratiques en matière de libération conditionnelle

1. Le processus de prise de décision

· 1. Le processus de prise de décision 

· 1.1. Réunion de toutes les informations préliminaires


- Établissement d’un rapport sur le détenu admissible par l’agent de libération conditionnelle à l’interne

Cet agent a pour fonction de réunir toutes les informations pertinentes pouvant aider la CLCC à prendre sa décision

Les sources d’information:

· Rapports de la police, d’agents de probation

· Évaluation d’experts

· Témoignages de la famille, employeurs

· Rapports faits durant l’incarcération

Ce rapport préparatoire vise à déterminer

· La possibilité d’adaptation

· La dangerosité possible 

· Le rapport avec les résumés et les recommandations doivent être transmis à la CLCC au moins un mois avant la date où la demande peut être faite.

La demande formelle de la personne admissible

· Qui explique le plan de sortie

· Nomme des personnes ou des ressources pouvant l’aider

·  Son sentiment face à la libération

Communication de l’information

Aux personnes détenues:

· 15 jours avant la date d’examen du cas, tous les documents sur leur dossier ou un résumé doivent leur être envoyés.

· SAUF quand cela peut être dangereux pour l’intérêt public, pour une personne, si cela peut compromettre une enquête.

Aux victimes

· Depuis 2001, les victimes peuvent assister à une audience de la commission des libérations conditionnelle et y présenter une déclaration lue, ou un enregistrement audio ou video.

L’audience en libération conditionnelle
Participants :
· 2 ou 3 membres de la CLCC

· agent de gestion de cas, alc
· public (si autorisé)
· demandeur et conseillers
· victime

 Déroulement


- Rencontre avec le demandeur et période de questions


- Discussion et prise de décision à huis clos


- Décision rendue au demandeur

D’après la loi, la CLCC doit faire connaître au détenu les motifs de sa décision :

· Elle doit lui faire parvenir un relevé complet de sa décision

· En faire parvenir aussi aux victimes et aux médias si ils en font la demande

· Possibilité d’appel

Conditions

· La loi sur les services correctionnels et la mise en liberté conditionnelle détermine les conditions de libération  pour les détenus libérés conditionnellement ou libérés d’office
Conditions générales :

· Se rendre directement à son lieu de résidence et se rapporter à son agent de LC 
· Rester au Canada en tout temps 
· Obéir à la loi et garder la paix 
· Aviser son agent de tout changement (adresse, situation familiale, emploi) 
· Porter le certificat de libération en tout temps 
· Ne pas posséder ni porter d’arme
Conditions spécifiques :

· Résider dans une maison de transition 
· S’abstenir d’alcool et de drogues non prescrites 
· Éviter des personnes avec un dossier criminel
Pardon :

· Un pardon permet de retirer le dossier criminel de certaines bases de données notamment  le Centre d’information de la police canadienne.

· Ces dossiers ne sont pas détruits mais gardés séparément des dossiers criminels des autres détenus dans des bases de données confidentielles

· La décision d’accorder un pardon est prise par la CLCC 

· La période pour demander un pardon varie : Suivant le type de délit  et Suivant la sentence imposée

Types de délit
· Infractions punissables par acte d’accusation

· Délit grave

· Délit qui est suffisamment grave pour être jugé sur acte d’accusation et qui peut entraîner une sentence allant  d’un an d’emprisonnement à l’emprisonnement à vie

· Délits punissables par procédure sommaire

· violations mineures de la loi poursuivies sans mise en accusation

Période d’attente avant le pardon?

Changements avec la loi C-23
10 ans (C-23) (avant la loi 5 ans)
· Pour un délit contre la personne (Section 752 du Code criminel) incluant l’homicide, et là où une sentence de deux ans ou plus a été imposée 
· Pour des délits graves d’ordre sexuel
5 ans (avant 3 ans)
· Pour des délits avec acte d’accusation autres que des délits sexuels 
· Pour des délits sommaires d’ordre sexuel 3 ans
· Pour un délit avec procédure sommaire autre que sexuel
1. Le concept de risque

1.1. DÉFINITIONS


- « Possibilité dans le futur qu’une chose agréable ou désagréable arrive »


- Conséquences possibles suite à un choix

1.2. LIBÉRATION CONDITIONNELLE

· Possibilité de risque zéro?

· Comment s’assurer que les personnes libérées vont :

· ne plus récidiver?

· redevenir de « bons citoyens »?

Le passage en prison réduit-il ou non la possiblité de récidive?
· Au fur et à mesure que les administrateurs, les théoriciens ont vu que la prison ne transformait pas radicalement les détenus

· Il a fallu créer des outils pour gérer le risque, mais sans garantie de leur efficacité!

1.3. Évolution du concept de risque

· Risque lié à la dangerosité
· Premier sens = persistance des habitudes criminelles
· Ils constituent un groupe à part  
· On les appelle les « incorrigibles »
· On recommande de les détenir de façon indéfinie
Deuxième sens = persistance des habitudes criminelles + certaines formes de délinquance sexuelle

On envisage le danger passé mais aussi le danger futur que peut représenter une personne

Cela peut entraîner des excès au nom de la sécurité

À partir des années 1970, changement:

· Le risque apparaît comme intolérable

· Les crimes sont de plus en plus diffusés 
· « Ça peut aussi vous arriver »
· Perte de confiance par rapport aux agences de contrôle social

2. L’évaluation du risque

2.1. Transformation des méthodes

Au 19e siècle, tendance positiviste.

· Explication qui se veut scientifique du phénomène criminel

· Évaluation des personnes en fonction de leur passé criminel et de certaines caractéristiques physiques

Le produit de toute cette analyse constitue  le CADRE DE GESTION DU RISQUE  que présente le délinquant et la catégorie d’intervention dont il aurait besoin.

En 1886…Tarde

« Il paraît certain que certains malfaiteurs ont le front fuyant, étroit et plissé, les arcades souricilières saillantes, les cavités oculaires très grandes comme des oiseaux de proie, les mâchoires avancées et très fortes (…) on a donc plus raison qu’on ne croit quand on dit d’un homme vicieux qu’il est de travers »
Criminel-né

Modèle de phrénologie de Gall

Au milieu du XXe siècle, développement des méthodes de prédiction clinique

On tient compte: 

· du comportement de la personne, 
· De sa personnalité, de sa psychologie
· De ses antécédents criminels, familiaux
· De son environnement socio-économique

Études actuarielles:
· Portent sur la probabilité de succès ou d’échec de la réinsertion d’un détenu

· Plus les scores des individus par rapport à certaines variables sont élevés, meilleur est le pronostic après la libération

Avant, le concept de dangerosité était évalué en fonction :

· Des caractéristiques propres à l’individu

· Avec les méthodes actuarielles, c’est un pronostic de risque de violence qui n’est plus lié aux caractéristiques, mais à la comparaison de profils correspondant à la population dangereuse

Donc, on n’est plus vu comme une personne, mais comme participant à un groupe dont le profil est plus ou moins dangereux. Dans cette logique, on ne vise plus à transformer l’individu, mais à l’identifier et à le maîtriser.

2.2. L’évaluation du risque dans les pratiques correctionnelles

1. Évaluation initiale à l’admission


- Agent de libération conditionnelle

   - Professionnels


- Unité d’évaluation initiale

Ensemble de renseignements sur:

· Antécédents criminels et sociaux
· Habitudes criminelles
· Résultats des traitements suivis 

· Effets sur la victime
· Besoins du délinquant
· Stratégies de surveillance efficaces

Possibilité de maintien en incarcération, d’examen expéditif

Renseignement sur le plan correctionnel à long terme

Évaluation du risque de récidive

Classement selon le niveau de sécurité

Le classement selon le niveau de sécurité a deux dimensions :
· L’adaptation au milieu carcéral

· La sécurité

On attribue un score à certains nombres de facteurs reliés à ces deux dimensions

Deux échelles de classement:

· L’échelle d’information statistique sur la récidive (I.S.R.)

· L’échelle d’évaluation du risque et des besoins dans la collectivité

Les données relatives au classement sont collectées et informatisées dans le SGD (Système de gestion des détenus).

Lors de l’évaluation initiale, on tient compte des facteurs statiques et des  facteurs dynamiques

Ces deux types de facteurs sont évalués au départ et réexaminés tous les six mois.

Ceux qui présentent un risque de récidive plus élevé sont contrôlés plus souvent

Tous ces documents sont pris en considération lors de la demande de libération 

Le processus de prise de décision

Définition du terme victime : Une personne qui a subi un tort et qui en a éprouvé des conséquences physiques, psychologiques ou émotionnelles
Les familles et les proches de la victime directe qui ont aussi subi des conséquences de l’acte = victimes secondaires ou indirectes

Impact du crime sur les victimes et leurs proches

Quatre types d’impact

· psychologiques

· Physiques

· Spirituels

· Financiers

Le rôle des victimes durant les audiences de LC

Depuis 2001,les  victimes peuvent présenter une communicatrion orale lors des audiences de la CLCC.

Cette communication consiste en un texte rédigé et lu par la victime devant les membres de la commission lors des auditions de LC.

Les victimes peuvent choisir de présenter la communication en personne, par voie audio ou video

Information pour les victimes

· Victimes peuvent demander de l’information sur le détenu en écrivant à la CLCC ou au SCC

· La victime ou ses proches n’est pas automatiquement informée du moment où le détenu obtiendra la LC 

· Cette information sera seulement communiquée sur demande écrite de la victime

 Être en libération conditionnelle

Profil des personnes libérées et outils de réinsertion offerts 

Plan correctionnel

SCC détermine les facteurs qui ont conduit au crime pour chaque détenu

SCC établit des objectifs spécifiques à atteindre dans le plan correctionnel.

Le plan correctionnel sert à mesurer les progrès faits par chaque détenu durant la période où il est sous le mandat du service correctionnel.

Comment fonctionne le plan

1. Évaluation initiale

· SCC réunit le plus d’informations possibles sur la personne délinquante à partir de sources différentes (police, tribunaux, victimes, famille)

· Les informations sont analysées et utilisées pour identifier les facteurs de risque 

2. Sur base de cette évaluation, le SCC développe un plan correctionnel pour chaque détenu


Le plan détermine :

1. Le type d’institution


2. Le niveau de sécurité


3. Les programmes de réhabilitation

Programmes correctionnels

Buts:

· Identifier les attitudes et les valeurs favorisant l’activité criminelle

· Aider à devenir des citoyens respectueux de la loi

· Assurer la sécurité de la personne délinquante et du public en réduisant les possibilités de récidivisme

 Éducation

Programmes éducatifs

Éducation de base pour les adultes  (Secondaire 1 à 5)

Programmes de formation professionnelle

Éducation post-secondaire

 Programmes de développement de compétences

Concerne les besoins particuliers des détenus

Disponibles durant toute la période d’incarcération et durant la période de libération conditionnelle

· Raisonnement et réhabilitation
· Gestion de la colère et des émotions
· Intégration dans la communauté
· Développement des compétences parentales
·  Prévention de la violence
· Programmes de prévention de la violence familiale
· Gestion des émotions
· Programme contrepoint
Emploi 

Un détenu peut gagner entre $5.25 et $6.90 par jour, dépendant de leur participation au travail et aux ateliers.

Des détenus qui ne font pas de travail reçoivent une allocation quotidienne de $1.00. La paie peut être suspendue.

Programmes spéciaux

Toxicomanie, les délinquants sexuels, les délinquants autochtones, les condamnés à perpétuité, santé mentale. 

Outils en communauté

Deux types de maisons de transition 

1. Établissements résidentiels communautaires (ERC) 175 au Canada

gérés par des organismes communautaires (Société John Howard, Société E. Fry, Armée du salut)

Contrats avec le SCC pour superviser les détenus en libération et gérer certaines maisons de transition

2. Centres correctionnels communautaires

17 au Canada

Gérés par le secteur public

Efficacité des programmes?

Selon les SCC


Les programmes aident à réduire le récidivisme et à améliorer les compétences professionnelles

Selon les détenus 


Programme sont souvent dépassés


Instructeurs pas toujours bien formés


Programmes sont des moyens de contrôler les détenus et les tiennent occupés

Méthodologie:

Entrevues en profondeur (2-3 heures)

Thèmes:

1. Activités Socio-économiques

2. Relations personnelles et sociales

3. Relations avec les institutions

Travail (signification positive)

· Source de revenus

· Permet de trouver une place dans la société, de devenir un « citoyen » 

· Source d’estime et de confiance en soi 

· Permet de trouver de nouveaux amis, de changer son mode de vie

Travail (signification négative)

· Pour les personnes institutionnalisées: trouver un travail est une façon d’éviter une nouvelle incarcération « Je veux juste rester libre, ne pas faire de vagues »

· D’habitude, ils exercent des métiers irréguliers, précaires et peu qualifiés

Relations interpersonnelles

Prison réduit et supprime la plupart des liens

Conditions 

Relations utilitaires

Relations superficielles

Peur de dire la vérité

Relations avec les institutions :

· Stigmate

· Frustration

· Dépendance paradoxale

 Le processus de réintégration des ex-détenus

1. Plan Correctionnel

SCC détermine les facteurs qui ont conduit au crime pour chaque détenu

SCC établit des objectifs spécifiques à atteindre dans le plan correctionnel.

Le plan correctionnel sert à mesurer les progrès faits par chaque détenu durant la période où il est sous le mandat du service correctionnel.

Comment fonctionne le plan

1. Évaluation initiale

SCC réunit le plus d’informations possibles sur la personne délinquante à partir de sources différentes (police, tribunaux, victimes, famille) 

Les informations sont analysées et utilisées pour identifier les facteurs de risque 

2. Sur base de cette évaluation, le SCC développe un plan correctionnel pour chaque détenu


Le plan détermine 


1. Le type d’institution


2. Le niveau de sécurité


3. Les programmes de réhabilitation

Les programmes de réhabilitation identifiés dans le plan correctionnel ont pour but de traiter les problèmes qui empêchent les détenus de bien fonctionner dans la société comme les compétences sociales, la rétention d’emploi …

En plus, tous les détenus doivent suivre les programmes éducatifs ou travailler car cela fait partie de leur plan correctionnel
Programmes correctionnels
Buts des programmes correctionnels

Identifier les attitudes et les valeurs favorisant l’activité criminelle

Aider à devenir des citoyens respectueux de la loi

Assurer la sécurité de la personne délinquante et du public en réduisant les possibilités de récidivisme

Facteurs dynamiques:

· Emploi et éducation

· Relations familiales

· Fréquentations, relations sociales

· Toxicomanie

· Compétences sociales

· Orientation personnelle et affective
Trajectoires d’insertion:

1. Atypiques            (3)

2. Institutionnelles   (6)

3. Professionnelles  (1)

4. Adolescentes       (3)

Droits et surveillance des détenus en libération conditionnelle 

Les droits des détenus

Garanties des droits des détenus :
Internationalement

· Déclaration universelle des droits de l’homme (1948)

· Dignité

· Refus traitements inhumains

· Réintégration

Ensemble des règles minimales pour le traitement des détenus (1955)

· Enregistrement

· Respect croyances

· Conditions de vie

· Pas punitions corporelles et isolement

Nationalement

Charte canadienne des droits et libertés (1982)

· Liberté de conscience
· Expression
· Association
· Croyances
· Présomption innocence

Loi sur les services correctionnels et la mise en libération conditionnelle (1992)

· Mesures les moins restrictives possibles

Autres lois
Accès à la vie privée

Droit d’accès à l’information

Loi canadienne sur les droits de la personne (discrimination)

Autres institutions

Enquêteur correctionnel

Protecteur du citoyen (Québec, Ontario)

Office des droits des détenus

Enquêteur correctionnel 

Mandat: Travaille comme ombudsman pour les détenus au fédéral

Deux fonctions :
· Enquêter et résoudre les plaintes individuelles de détenus 

· Évaluer les politiques et procédures du SCC et faire des recommandations 

Zones d’intérêt :
· Détenus autochtones

· Violence institutionnelle

· Femmes détenues

· Programmes
· Libération conditionnelle

Droits et surveillance des détenus en libération conditionnelle 

La surveillance des détenus

La surveillance électronique :
· Mesure populaire mais controversée en justice pénale

Pour ses défenseurs: elle permet de diminuer le nombre d’incarcérations et de faire des économies

Pour ses détracteurs: elle n’apporte en réalité que des coûts supplémentaires et n’aide pas à la réinsertion

Les résultats d’une recherche intéressante dans 9 pays…

Tous les programmes de surveillance électronique exigent le consentement des personnes contrevenantes

Usage intensif de personnel de surveillance 24/24

Pas de soutien et de services d’aide aux personnes contrevenantes

Rentabilité financière incertaine

Technologie coûteuse

Principales critiques : 
· Élargissement du filet pénal

· Se produit quand un contrevenant est orienté vers une solution de rechange alors qu’il aurait simplement eu une ordonnance de probation régulière si ces solutions n’avaient pas existé.

« Surpénalisation »

· Quand la surveillance électronique s’ajoute à d’autres mesures comme la probation ou le sursis.

· Effets sur la population carcérale
· Elle n’est pas si évidente car la SE étend le contrôle à plus de personnes et il s’agit de personnes qui ont en général de courtes sentences
· La protection de la société et la réduction de la criminalité
· Les économies réalisées : elles sont annulées par l’effet de surpénalisation: le coût est plus élevé pour la surveillance et cela exige des frais supplémentaires aux services correctionnels

Pièges de la survalorisation technologique :
· Intrusion dans la vie privée

· Perte de valeur de la relation d’aide

· Perte de confiance dans la possibilité de changement positif

· Possibilité d’intrusion d’entreprises privées dans le domaine correctionnel.

Perspectives d’avenir pour la libération conditionnelle

1. L’impact des approches alternatives

1. Définition

Alternatives = autre chose, solutions autres que l’emprisonnement

Objectifs des alternatives :
Au départ, de telles alternatives devaient être utilisées à la place de la prison

En fait, ces sentences ont été ajoutées aux sentences d’emprisonnement

Alternatives = contre la surpopulation des prisons 

Alternatives= contre la stigmatisation liée à l’emprisonnement qui réduit les possibilités que les gens ont de changer

D’après les recherches:

Les mesures alternatives peuvent fonctionner plus efficacement que l’emprisonnement 

Parce que ces alternatives peuvent s’attaquer aux racines de la déviance sans le stigmate lié à la détention

Les mesures alternatives sont moins chères

Personnes en communauté n’interrompent pas leurs activités et sont en mesure d’assumer leurs responsabilités 

Emprisonnement devrait être utilisé seulement en dernier recours pour les cas les plus graves quand aucune autre forme de sanction n’est appropriée 

 Formes d’alternatives

Sursis peut être infligé:

· Délits où il n’y a pas de peine minimum 

· Peine de moins de 2 ans d’emprisonnement

· La personne ne présente pas de danger pour la communauté

· Conditions obligatoires

Autres conditions:

· dédommager la victime
· suivre un programme
· responsabilités familiales
· services communautaires

D’après la cour suprême:

Sursis= peine moins sévère que la prison mais plus sévère que la probation

Existe depuis 1996 mais depuis 2000, le sursis est assorti de conditions plus sévères (assignation à domicile et couvre feu) et dure plus longtemps 

Probation :
· Probation = peine purgée dans la communauté
· Peut être ordonnée pour maximum de 3 ans, rarement inférieure à un an 
· Peut être ordonnée comme seule sanction ou ajoutée à une autre peine : emprisonnement de moins de deux ans, amende, absolution…

Différences entre la probation et le sursis?

Probation = Réintégration, mesure d’encadrement

Sursis  = Punition

Travail communautaire :
Peut être imposé:

· Si la personne accepte 

· Si la personne n’a pas d’autres chefs d’accusation

· Pas de danger pour la société

· Nombre d’heures: de 20 à 240

 Sentence suspendue : 
But: retarder l’imposition de la peine

Le tribunal n’impose pas une sentence, mais ordonne à la personne délinquante d’obéir à des conditions établies dans une ordonnance de probation  

Peut être utilisée avec des toxicomanes, la sentence est suspendue à condition que la personne suive un programme de désintoxication.

Si l’individu condamné respecte les conditions prévues dans l’ordonnance de probation, le dossier est simplement fermé à la fin de cette dernière. 

Par contre, si le délinquant ne respecte pas les conditions de l’ordonnance de probation, il pourra être ramené devant le tribunal. Le juge peut alors prononcer une peine pour l’infraction initiale, comme une amende ou une période d’emprisonnement. 

PRINCIPES DE LA JUSTICE RÉPARATRICE

· Crime=Tort

· Place de tous les acteurs (Victime, délinquant et médiateur)

· Importance de maintenir le lien social

· Effort de déjudiciarisation (Ne pas passer devant le juge)

· Médiation face à face

· Cercles de guérison (Trouver une solution « ensemble »)

· Cercles de sentence (Rapport avant la sentence) 

· Conférences familiales 

Avantages et inconvénients de la justice restauratrice

· Avantages : Économique, évite la surcharge des tribunaux

· Inconvénients : tous les crimes ne peuvent pas être réglé par la justice restauratrice

· Alternatives : Créées initialement pour se substituer à l’emprisonnement

· Alternatives actuelles créent en fait de nouveaux outils pour élargir le filet pénal

· Les sanctions alternatives sont ajoutées au sanctions pénales et le résultat est que l’appareil punitif devient plus sévère, plus contrôlant et plus intrusif.

Pour M.Faucault  Lecture à faire pour examen final

· Que pense-t-il des alternatives?

· Les alternatives ont prolongé dans la société les fonctions carcérales initialement contenues dans la prison

· Fonctions carcérales : Plus de contact avec la famille… 

· La personne n’est pas libre, elle doit obéir à des conditions, ce ne sont pas des vraies alternatives à la prison.

· Autre manière d’emprisonner les gens

· Reste dans une logique carcérale

· Qu’est-ce qu’on entend par fonctions carcérales?

Fonctions carcérales :

· Travail

· Re-familiarisation

· Auto-responsabilisation des détenus (Responsable de sa réinsertion)

· Surveillance

Alternatives créent le sur-pouvoir pénal

La prison crée la délinquance et réussit malgré les critiques (La délinquance est crée par l’exclusion)

La prison n’a pas pour but de supprimer les illégalismes mais d’en gérer certains les illégalismes populaires

Perspectives d’avenir pour la libération conditionnelle

Réforme ou abolition?

Tendances actuelles

· Système de plus en plus répressif : Sentence de plus en plus longue
· Importance démesurée de la sécurité : Sécurité prime sur la réinsertion
· Pas d’individualité des cas : 
· Limites des programmes
· Acquisition de certaines compétences
· Nécessité de mettre les programmes à jour
· Outils pour le retour à la réalité
· Liens à faire avec la communauté
Supprimer ou mutation?

· Constatation : Extension de l’emprisonnement et attrition de la libération conditionnelle

· Double critique :

· Favorise l’extension des outils de contrôle des corps et des esprits

· Synonyme de laxisme et de laisser aller

· Aux États-Unis, suppression de la libération conditionnelle dans certains états durant les années 1980-1990

· Maintien de la libération conditionnelle au Canada avec restrictions depuis 1992

· Projet de supprimer la libération d’office

· Projet de limiter l’accès à la libération conditionnelle à ceux qui la « méritent »

Trois étapes importantes

· Avant 1959 : Une mesure exceptionnelle de clémence

· Entre 1959 et 1970 : Une mesure de réhabilitation

· Depuis 1970 : Une mesure de sécurité

Dans l’avenir, une mesure de clémence?

Évolution de la population

· On libère de plus en plus au 2/3 de la peine (Libération d’office)
· Libération d’office

· Ce qui veut dire : Personnes pour lesquelles on parle moins de réhabilitation  que de surveillance

Les points sur les modalités de la libération conditionnelle

1. La semi-liberté est octroyée plus souvent au 1/3 de la peine qu’au 1/6 (Surcharge du CLCC)

2. La libération conditionnelle totale est décalée (un peu avant la ½ de la sentence)

3. Les délinquants en LCT ont eu un régime de semi-liberté avant

4. La majorité des détenus sont libérés au 2/3 

5. La LCT n’est pas une mesure de faveur

Cohabitation de deux finalités

1. La réhabilitation : 

· Changement possible
· Mesure de l’évolution
· Importance de prendre un risque raisonnable

2. La protection de la société :

· But : Neutralisation

· Contrainte

· Absence de risques

En suivant la perspective de la protection de la société :

· Le risque est quasi nul 

· On favorise l’incarcération prolongée

En suivant la perspective de la réhabilitation :

· On donne la chance de changer

· On évite l’emprisonnement abusif

· On prend un risque même calculé

Dans l’avenir :

Effets possibles de l’absence de libération conditionnelle

· Surpopulation carcérale

· Délinquant peut ne plus faire d’effort

La libération conditionnelle méritée?

· En juin 2009, le gouvernement a déposé un projet de loi proposant des réformes au système correctionnel 

· Buts :

· Responsabiliser davantage les délinquants

· Accroitre l’efficacité de la réadaptation

· Veiller à ce que la protection de la société soit le principe fondamental de toute décision rendue dans le cadre du processus correctionnel.

Deux préoccupations :

· Supprimer la libération d’office

· Supprimer l’examen expéditif

L’introduction du régime de libération conditionnelle méritée entrainera ce qui suit :

· La mise en liberté à une date fixe

· La mise en liberté d’un délinquant avant la fin de sa peine (date d’expiration du mandat) ne sera possible que si la CLCC prend une décision en ce sens

· L’admissibilité à la libération conditionnelle sera considérée :

· Au cas par cas (1/3 pour un, 2/3 pour l’autre…)

· Selon l’évaluation du risque et les progrès réalisés par le délinquant 

· Pour corriger les facteurs criminogènes, les trouble de comportement et les lacunes en matière d’habilités 

· Pour satisfaire aux exigences de la réinsertion sociale

· Les délinquants comparaitront devant la CLCC une fois par année, soit chaque année après leur date d’admissibilité à la libération conditionnelle

· Le SCC devra fournir aux procureurs de la Couronne locaux les noms des délinquants sous garde qui se sont vu refuser la libération conditionnelle et qui sont maintenus en incarcération jusqu’à la fin de leur peine parce qu’ils n’ont pas respecté leur plan correctionnel, pour la présentation possible d’une demande d’ordonnance en vertu de l’article 810 du Code criminel à la date d’expiration du mandat

· La SCC doit indiquer dans tout plan de libération qu’il présente à la CLCC si le délinquant est assuré d’obtenir un emploi à sa mise en liberté ou s’il y a une forte probabilité qu’il se trouve un emploi

· L’examen en vue de la libération conditionnelle totale sera effectué à la demande du délinquant à la suite d’une période d’attente minimale 

· L’examen en vue de la semi-liberté sera aussi effectué à la demande du délinquant, et les critères d’admissibilité seront les mêmes que les critères actuels

· Des critères additionnels exigeront du délinquant qu’il mérite la libération conditionnelle en respectant son plan correctionnel

Différence entre LC maintenant et LC plus tard :

· LC n’est plus automatique

En guise de conclusion :

· « Ceux qui sont prêts à abandonner leurs libertés fondamentales pour obtenir un peu de sécurité temporaire, ne méritent ni la liberté, ni la sécurité »  

Benjamin Franklin

QUESTIONS EXAMEN FINAL CRM 3716 A AUTOMNE 2012

PROF. V. STRIMELLE

1. Sur quels documents et quels témoignages la commission nationale des libérations conditionnelles doit-elle se baser pour prendre une décision en matière de libération conditionnelle?

· Rapports de la police, d’agents de probation

· Évaluation d’experts

· Témoignages de la famille, employeurs

· Rapports faits durant l’incarcération

2. En quoi l’adoption des mesures de surveillance électronique peut-elle entraîner une augmentation du contrôle pénal et non-pénal? Expliquez. (5)

· Élargissement du filet pénal

· Se produit quand un contrevenant est orienté vers une solution de rechange alors qu’il aurait simplement eu une ordonnance de probation régulière si ces solutions n’avaient pas existé.

· « Surpénalisation »

· Quand la surveillance électronique s’ajoute à d’autres mesures comme la probation ou le sursis.

· Effets sur la population carcérale

· Elle n’est pas si évidente car la SE étend le contrôle à plus de personnes et il s’agit de personnes qui ont en général de courtes sentences

3. Expliquez les avantages du recours aux mesures de surveillance électronique. (3)

· La protection de la société et la réduction de la criminalité

· Les économies réalisées

· agents de libération conditionnelle un autre moyen de surveiller la conduite des délinquants 

· favorise la réadaptation des délinquants en les responsabilisant et en les dissuadant de récidive

4. Comment M. Foucault envisage-t-il les alternatives à la prison? (5)

· Les alternatives ont prolongé dans la société les fonctions carcérales initialement contenues dans la prison

· La personne n’est pas libre, elle doit obéir à des conditions, ce ne sont pas des vraies alternatives à la prison.

· Autre manière d’emprisonner les gens

· Reste dans une logique carcérale

5. Comment Foucault présente-t-il le rôle de la prison dans la société? Expliquez (5)

· Alternatives créent le sur-pouvoir pénal

· La prison crée la délinquance et réussit malgré les critiques (La délinquance est crée par l’exclusion)

· La prison n’a pas pour but de supprimer les illégalismes mais d’en gérer certains les illégalismes populaires

6. Que veut dire Foucault quand il mentionne que les alternatives à l’emprisonnement ont prolongé dans la société les fonctions carcérales initialement contenues dans la prison ? Expliquez (5)

· Fonctions carcérales : Travail, Re-familiarisation, Auto-responsabilisation des détenus (Responsable de sa réinsertion) et Surveillance

· elle est au fond maintenant non plus localisée seulement dans le lieu fermé de la prison, mais, par ces établissements relativement ouverts, on essaie de répandre, de diffuser ces vieilles fonctions dans le corps social tout entier

· Imposer une dette à un individu, lui supprimer un certain nombre de libertés, comme celle de se déplacer, c'est encore une fois une certaine manière de le fixer, de l'immobiliser, de le rendre dépendant, de l'épingler à une obligation de travail, une obligation de production, ou une obligation de vie de famille... c'est surtout, enfin, autant de manières de diffuser hors de la prison des fonctions de surveillance, qui vont maintenant s'exercer non plus simplement sur l'individu enfermé dans sa cellule ou enfermé dans sa prison, mais qui vont se répandre sur l'individu dans sa vie apparemment libre

7. Quels sont les effets du pardon pour les détenus qui l’obtiennent? (3)

· Un pardon permet de retirer le dossier criminel de certaines bases de données notamment  le Centre d’information de la police canadienne

8. Pourquoi le fait que le taux de succès des libérations d’office soit inférieur à celui des libérations conditionnelles n’est-il pas vraiment surprenant? (3)

· Pas de période d’adaptation dans la société, sans la libération d’office

· Sortie non-surveillée

9. En vous basant sur le texte de Strimelle et Poupart, pourquoi retrouver du travail a-t-il tant d’importance pour ceux qui sortent de prison? (5)

· Favorise la réintégration sociale des délinquants et réduit le risque de récidive

· Enlève le stigmate

· Retrouve une identité autre que celui d’anciens détenus

· Se reconstruire un réseau de contact (amis)

· Pouvoir gagner sa vie honnêtement 

10. Quels sont les détenus le plus susceptibles de s’en sortir après la prison d’après Strimelle et Poupart? (3 pts)

· Ceux avec les moins longues peines d’incarcérations

· Éducation et emploi avant d’aller en prison

11. Dans le texte de Petersilia, pourquoi y a-t-il si peu de victimes qui participent aux auditions de libération conditionnelle aux États-Unis? (3)

· Peu de place accordée

· Beaucoup de déplacement et de coût reliés à la participation aux auditions de libérations conditionnelles

· Peu connu

12. Quels sont les principaux motifs pour lesquels les victimes voudraient participer aux audiences de libération conditionnelle d’après Petersilia? (3)

· Faire comprendre les répercussions de l’Acte criminel autant sur elle que sur les personnes qui l’entoure

· Avoir une place dans le processus

· Perdre se sentiment de crainte en sachant les progrès que le détenu  fait

13. Quels sont les avantages de faire participer des victimes au processus de libération conditionnelle? (5)

· Autre perspective

· Savoir les répercussions physiques, psychologique et financière

· Parfois les victimes apportent des éléments nouveaux, des choses qu’elle seule sait

14. Les recherches faites sur l’impact de la participation des victimes lors des audiences de libération conditionnelle semblent elles démontrer que cette participation a une grande influence? Expliquez en recourant aux constatations faites dans le texte de Petersilia. (5)

15. Dans le texte de Hannah-Moffat, quels sont les avantages des outils actuariels de prédiction du risque d’après les défenseurs de ce système? (3)

· Les outils d’évaluation du risque tiennent un rôle primordial pour associer  les niveaux de traitement au niveau de risque du délinquant 

· De la classification du risque et des besoins découle donc une classification au niveau de la sécurité, de même que l’attribution du niveau de traitement ou de supervision

· évaluation combinée du risque et des besoins va améliorer notre capacité à prédire quels délinquants sont plus susceptibles de récidiver

16. Selon Hannah-Moffat, comment les services correctionnels canadiens définissent-ils le risque? (3)

· On se préoccupe particulièrement de la possibilité qu’un individu vienne perturber l’ordre institutionnel et, en fin de compte, du risque de récidive.

· Dans un contexte pénal, le terme risque possède de multiples significations. Le désir ou le besoin d’une évaluation du risque dans la pratique correctionnelle actuelle est urgent

17. Que veut dire Hannah-Moffat quand elle mentionne que la gestion des risques se préoccupe surtout d’analyser les statistiques de risques plutôt que de se pencher sur les problèmes individuels? Quels effets concrets cela peut-il avoir sur le traitement des détenus?

· Les connaissances sur le risque fournissent de l’information pour les pratiques correctionnelles. Alors que les facteurs de risque constituent des artefacts statistiques qui reflètent certaines caractéristiques de population, il arrive souvent que l’on attribue ces facteurs à des individus et qu’on les utilise pour légitimer un vaste éventail d’interventions, y compris la responsabilisation des délinquants. Cette attribution du risque à des individus découle du développement d’outils d’évaluation, ainsi que de l’administration et de l’interprétation des dits outils.

· les variables identifiées comme facteurs de risque ou servant à prédire le risque selon les statistiques (comme « vit dans un milieu criminogène » ou « chômage » ou « antécédents d’auto- mutilation ») sont interprétées par des praticiens qui évaluent le risque en tant que facteurs causaux. Intentionnel ou non, cet usage abusif et individualisé de l’évaluation du risque vient appuyer les diverses décisions et interventions correctionnelles (incluant plans de programmes, placement institutionnel, transferts, libération conditionnelle, etc). Toutefois, la capacité d’identifier et de quantifier le risque reste essentielle à sa gestion

18. L’usage des échelles d’évaluation du risque présente deux défauts importants d’après Hannah-Moffat, quels sont ces défauts? (3)

· N’as pas été conçu pour les femmes

· N’as pas été conçu pour les minorités ethniques

· Reproduit les désavantages socio- structurels autant que les stéréotypes basés sur le genre et les dimensions ethno-culturelles

19. Pour Landreville, les critères de récidive ne saisissent qu’une petite partie des comportements délinquants et donnent une image déformée des récidivistes. Expliquez ces affirmations et les conclusions qu’en tire Landreville. (5)

· En premier lieu qu'il existe un très important chiffre noir de la criminalité qui se répercute sur les taux de récidive.

·  Deuxièmement que, les critères de récidive ne saisissent toujours qu'une partie de la délinquance officielle : plus le critère est pris à un stade avancé dans le système pénal, plus ce type d'erreur (faux négatif) augmente.

· Mais ce qui est encore plus important, ce n'est pas que les critères de récidive ne saisissent qu'un petite partie des comportements délinquants, mais qu'ils en donnent une image très déformée en défaveur de ceux qui ont plusieurs condamnations antérieures, qui ont commis des infractions dites traditionnelles, des étrangers, des plus défavorisés, et qu'en définitive ces taux reflètent beaucoup plus la réaction sociale et le comportement des agents du système pénal que "le passage à l'acte" délinquant. Ils ne peuvent donc pas être utilisés comme critère de l'efficacité des mesures pénales.

20. D’après Lehalle, pourquoi le Canada n’a-t-il pas encore signé la Convention internationale des nations unies créant un sous-comité contre la torture? (3)

· Structure décentralisée du Canada

· Très complexe, car doit être approuvé par les provinces donc prend plus de temps

· Difficultés dans la définition large des lieux de détention

21. Si  le Canada signe l’accord autorisant la création d’un sous-comité contre la torture, quel effet cela aura-t-il sur le système carcéral canadien d’après Lehalle? (3)

· Participe à la survie du système

· Devient un outil ou un média de légitimation de l’État et des prisons

· Ressources pour l’évolution du débat des pratiques et des normes carcérales

22. Dans le texte de Strimelle et Frigon, quelle est la place de l’emploi dans les préoccupations des femmes à leur sortie de prison? (3)

· Avoir un travail constitue une occasion de construire ou de reconstruire la confiance en elles

· C’est un mal nécessaire, pas aussi important que les relations familiales 

· Préoccupation secondaire

23. Quelles sont les principales caractéristiques des femmes détenues au Canada d’après le texte de Strimelle et Frigon? (3)

· Toxicomanes ou  anciennes toxicomanes 

· Problème de santé mental

· Allocations d’assurance-emploi

· Recours à des activités illégales

· Passé lourd d’abus physique et psychologique

24. Dans le texte sur les femmes judiciarisées et l’emploi, quels sont les principaux défis identifiés par les intervenants qui travaillent auprès des femmes judiciarisées pour les aider à se trouver du travail, expliquez (5)

· Manque de ressources disponibles à la sortie

· Manque d’expérience d’emploi et de formation

· Les femmes ne se connaissent pas bien, elle se sous-estime ou surestime

· Casier judiciaire

25. Pourquoi Landreville considère-t-il que les solutions de rechange à l’emprisonnement créent une sur pénalisation? (5)

· Réplique de la prison à l’extérieur, dans le milieu de vie de l’individu

· Alternatives à la prison ne sont plus vues comme telles, elles sont maintenant un prolongement d’une sentence

· Au lieu d’avoir seulement 2 ans de prison, ils peuvent avoir 18 mois de prison et 1 an de probation, ce qui allonge la surveillance et les stigmates du détenu

26. Pour quelles raisons, les détenus condamnés à une sentence d’emprisonnement avec sursis considèrent-ils que cette mesure est pire que la prison? (5)

· Beaucoup plus de tentation à l’extérieur de la prison

· Conditions très sévères quasiment non respectables sur toute la ligne

27. Quelle est la différence entre la probation et le sursis? (3)

· Probation = Réintégration, mesure d’encadrement

· Sursis  = Punition

28. Expliquez en donnant un exemple ce qu’on entend par l’extension du filet pénal (3)

· Réplique de la prison à l’extérieur, dans le milieu de vie de l’individu

· Alternatives à la prison ne sont plus vues comme telles, elles sont maintenant un prolongement d’une sentence

· Au lieu d’avoir seulement 2 ans de prison, ils peuvent avoir 18 mois de prison et 1 an de probation, ce qui allonge la surveillance et les stigmates du détenu

29. D’après Lemire, quels ont été les effets de la suppression de la libération conditionnelle aux États-Unis? (5)

· Coût très élevé 

· Construction de plusieurs prisons

· Aucun respect des détenus en prison, car de toute manière ils ne sortiront pas plus tôt

30. Nous avons vu en classe qu’un projet de loi visait à supprimer la libération d’office dans la législation canadienne.

En reprenant certains arguments évoqués dans le texte de Lemire, expliquez les dangers possibles d’une telle politique. (5)

· Plus de récidive

· Aucune réinsertion sociale
· Aucun respect des détenus en prison, car de toute manière ils ne sortiront pas plus tôt
31. En vous basant sur le documentaire Lueur d’espoir, expliquez en quoi un processus de justice restauratrice peut être utile aux victimes de crimes (5)

· Faire leur deuil

· Comprendre pourquoi

· Fait participer la victime dans le processus judiciaire

· Expliquer les répercussions du crime au délinquant

32. D’après les documents de la CLCC, sur quels principes la commission doit-elle se baser pour prendre une décision juste en matière de libération conditionnelle? (3)
· Protection de la société

· Réinsertion sociale 
· Effort du détenu dans son plan correctionnel
· Rapport psychologique et remords du délinquant
33. Vous êtes appelé(e) à témoigner devant le comité qui étudie la possibilité de supprimer la libération d’office. À partir de vos connaissances sur les taux de succès (voir statistiques données en classe), contestez les arguments du comité qui affirme que 79% des cas de récidives de crimes violents sont commis par des personnes en libération d’office. (3)

34. Expliquez pourquoi actuellement, on observe une baisse de plus en plus forte des libérations conditionnelles totales. (5)

· Admissibilité plus difficile aux libérations conditionnelles 

· Moment d’attente beaucoup plus long

· Principe pour se voir admettre la liberté conditionnelle sont beaucoup plus durs
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